
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

Commune de Montrond le Château (Doubs) 

Séance du Conseil Municipal 

Du LUNDI 17 OCTOBRE 2011 

L’an deux mil onze, le dix-sept octobre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de 

Montrond le Château s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la 

présidence de Monsieur Gabriel LAITHIER, Maire. 

 

Présents : Mesdames, Jenny CHOPARD, Delphine DUBOZ, Blandine GAILLARD, Dominique 

GIRARDIER, Christelle LIDOINE, Colette PIGUET,  Messieurs Gilles BERNARD, Michel 

BOHLY, Thierry CLERC, Luc DECREUSE,  Gabriel LAITHIER, Xavier LIDOINE, Pascal 

PERRIN. 

 

Absents excusés : M. Luc FOURQUET, Mme Virginie WETZEL. 

 

Délégation de pouvoir :  

Mme Virginie WETZEL à M. Michel BOHLY. 
 

Ordre du jour  

1° Fuites sur réseau eau potable alimentant des particuliers. 

2° Taxe d’aménagement. 

3° Etude devis columbarium et cavurnes. 

4° Communication SYDED. 

5° Aménagement numérique des territoires. 

6° Réponse Directeur Télécom à courrier du Maire suite dysfonctionnement du réseau haut-débit. 

7° Demande Président ACCA sur prix location terrains de chasse. 

8° Elaboration PLU réunion de la commission 28 octobre 2011 à17 h 00. 

9° Ramassage scolaire. 

10° Relèvement conduite eau potable Grande Rue. 

11° Etude devis portes salle polyvalente et logement communal. 

12° Questions et communications diverses : 

- Cérémonie 11 novembre 2011. 

 
     M. le Président déclare la séance ouverte. 
 

    Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été 

procédé à l’élection d’un secrétaire de séance. Mme Blandine GAILLARD ayant obtenu la 

majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 

 
     Le procès verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

 

1° FUITES SUR RÉSEAU D’EAU POTABLE ALIMENTANT DES PARTICULIERS 

 

     Plusieurs habitants du village ont signalé en Mairie des fuites sur leur réseau d’eau potable 

provoquées par des canalisations défectueuses. La Société Gaz et Eaux, suite au courrier du Maire, 

est intervenue et accordera un dégrèvement sur les factures d’eau, sur demande écrite et 

justification de l’exécution des réparations. 

La commune par contre ne peut en aucun cas indemniser les victimes de ces fuites constatées 

après compteur ; les dysfonctionnements incombent dans ce cas aux abonnés. 

 

 



2 ° TAXE D’AMÉNAGEMENT 

 

     Elle entrera en vigueur au 01 mars 2012 et sera applicable pour toute nouvelle demande de 

permis de construire ou déclaration de travaux déposée à compter de cette date. Elle se substituera 

à terme aux différentes taxes et participations existantes. 

     Afin d’instaurer la part communale pour l’année 2013, les Elus votent, à l’unanimité, un taux 

de 2,5 %, révisable chaque année dans une certaine fourchette. 

 

3° ÉTUDE DES DEVIS DU COLUMBARIUM ET DES « CAVURNES » 

 

     A l’unanimité, les Elus décident de retenir auprès de la Société GRANIMOND la commande 

d’un columbarium 12 familles, plaque d’inscription comprise pour un coût de 10 243, 35 € TTC et 

de 10 « cavurnes » (305, 36 € l’une) se présentant sous forme de socles, à charge aux familles de 

compléter ensuite par une sculpture de leur choix. Un cahier des charges sera élaboré à cet effet. 

 

4° COMMUNICATION SYDED 

 

     M. Jean-François LONGEOT, Président du SYDED communique par courrier la décision du 

Comité syndical du SYDED, à savoir la non-validation de la taxe sur la communication finale 

d’électricité (TCFE) pour les communes inférieures ou égales à 2000 habitants avec les 

conséquences qui en découlent. 

 

5° AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DES TERRITOIRES 

 

     Plusieurs Elus répondront à l’invitation de M. Claude JEANNEROT, Président du Conseil 

Général, pour une réunion qui traitera de l’aménagement numérique des territoires le 07 novembre 

2011. 

 

6° DYSFONCTIONNEMENT DU RÉSEAU HAUT-DÉBIT 

 

     Le courrier du Maire a retenu toute l’attention du Directeur de France Télécom qui tiendra 

compte des dysfonctionnements soulignés par les utilisateurs. En conséquence un formulaire de 

réclamation élaboré par M. Gilles BERNARD sera disponible en mairie pour toute personne ayant 

rencontré des problèmes d’accès à Internet ou des coupures de téléphone. La communication du 

dysfonctionnement est à faire sans délai. 

 

7° DEMANDE PRÉSIDENT ACCA 

 

     Le Président de l’ACCA, société de chasse de Montrond le Château, demande par courrier 

adressé aux Elus, la révision à la baisse du montant du bail de chasse qui est actuellement de 606, 

63 €. 

     Le Maire après consultation des Elus, s’informera de la possibilité de corriger à la baisse le bail 

de location. La décision sera prise lors de la prochaine réunion. 

 

8° ÉLABORATION PLU 

 

     La commission ainsi que plusieurs habitants ayant manifesté le désir de participer à 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme se réunira le 28 octobre 2011 à 17 h 00 pour une 

présentation de l’étude environnementale. Le cabinet d’études et certaines personnes seront 

présents. A cette occasion, les membres de la commission feront part de leurs suggestions relatives 

à l’élaboration du plan d’aménagement et de développement durable (PADD) à savoir le devenir 

de la commune à échéance 25-30 ans. 

 

 

 



 

9° RAMASSAGE SCOLAIRE 

 

     Le retard de l’autocar en charge du transport des collégiens se rendant à Ornans a été signalé au 

service spécialisé du Conseil Général. Le problème avéré et constaté par le représentant de 

l’autorité en charge du transport devrait déboucher sur des mesures correctives. 

     Le comportement inacceptable de certains collégiens transportés dans l’autocar a été très 

récemment porté à la connaissance de la Mairie. Le Conseil Général informé se charge des 

dispositions à prendre et n’écarte nullement la prise de sanctions sévères à l’adresse des trublions. 

 

10° RELÉVEMENT DE CONDUITE EAU POTABLE GRANDE RUE 

 

     Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la haute-Loue relève prochainement la canalisation 

d’eau potable Grande rue, de la rue du Tilleul à la rue de la Fromagerie au diamètre actuel de 100 

mm. Les dispositions concernant la lutte contre les incendies préconisent un diamètre de 125 mm. 

Les Elus, à l’unanimité, décident d’obéir aux recommandations qui entrainent une plus-value 

maximale de 2 200 € à la charge de la commune. 

 

11° ÉTUDE DEVIS PORTES SALLE POLYVALENTE ET LOGEMENT COMMUNAL 
 

 Les devis parvenus tardivement n’ont pu être étudiés. Ce travail sera effectué très 

prochainement et  l’attribution du marché sera décidée à la prochaine réunion du conseil. 

 

12° COMMUNICATIONS  DIVERSES 

 

- La cérémonie du 11 novembre 2011 se déroulera à 11 h 00 devant le Monument aux Morts 

avec la participation des enfants et des adolescents, elle sera suivie du vin d’honneur dans la 

salle polyvalente. 

 

- Le projet de construction d’un hangar agricole par M. Xavier LIDOINE ne soulève aucune 

objection majeure. 

 

- La route qui conduit au réservoir du château d’eau sera nettoyée au printemps afin de la 

maintenir en état. 

 

- Les inscriptions pour l’affouage sont en cours. Des contraintes particulières seront imposées 

afin d’éviter le renouvellement d’abus constatés les années précédentes.  

 

- Une réunion avec les membres du Conservatoire Régional des Espaces Naturels aura lieu le 

17 novembre 2011 à 20 h 30 en mairie (remise de l’inventaire faune et flore sur le site du 

Château). 

 

- Contrat aidé : les conditions étant requises, un contrat de six mois a été mis en place au 

bénéfice  de Nicolas VEREECKE qui secondera l’employé communal. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire déclare la session close à 23 h 15. 

 

Prochaine réunion fixée le lundi 28 novembre 2011 à 20 h 30. 

 

Le Maire, 

Gabriel LAITHIER 

 

 

 

 
 



Numéro de délibération Objet 

DCM n° 11.10.01 Taux unique de taxe d'aménagement. 

 

DCM n° 11.10.02 Attribution de marché – réalisation d’un 

columbarium et de cavurnes. 

DCM n° 11.10.03 Plus-value  - Relèvement de la conduite Grande 

Rue. 
 

 
 

Conseillers Signature Conseillers Signature 

BERNARD Gilles  GIRARDIER Dominique  

BOHLY Michel  LAITHIER Gabriel  

CLERC Thierry  LIDOINE Christelle  

DECREUSE Luc  LIDOINE Xavier  

DUBOZ Delphine  PERRIN Pascal  

CHOPARD Jenny  PIGUET Colette  

FOURQUET Luc Absent WETZEL Virginie Absente excusée 

GAILLARD Blandine    

 

 

 


